
RÈGLEMENT À L'ATTENTION DES PARTICIPANTS

ARTICLE 1 – SOCIETE

NATURE & DECOUVERTES, Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 8.015.591 Euros, dont le
siège social est situé 1 avenue de l’Europe – 78 117 Toussus-le Noble, immatriculée au RCS de Versailles sous le numéro 378
702 674 organise une animation intitulée « Jeu Aigle », ouverte du 19/09/2015 à 00h00 jusqu’au 30/09/2015 à 23h59 et
accessible à l’url suivante :
http://www.organiser-un-jeu-concours.com/anim/v2/917/inscription/nature-et-decouvertes/jeu-aigle.html

ARTICLE 2 – SCENARIO DE L'ANIMATION ET MODALITES DE PARTICIPATION

La participation à l'animation est gratuite et sans obligation d’achat.

Le Participant doit effectuer l’ensemble des phases décrites ci-dessous telles que référencées dans le règlement général et
dans le présent avenant.

Fréquence de participation : Une seule fois pendant toute la période du jeu

- Inscription

Civilité

Nom*

Prénom*

Email*

Date de naissance

Abonnement aux Newsletters de la société organisatrice*

Abonnement aux offres de partenaires de la société organisatrice*

* Champs obligatoire

- Parrainage

- Facebook

Devenir Fan de la société organisatrice

ARTICLE 3 – LIVRAISON DE LA DOTATION AU GAGNANT

La dotation est livrée par l’« Organisateur » au gagnant en respectant les conditions et modalités préalablement fixées dans le
règlement général et dans l’article ci-dessous dans un délai maximum de 5 (cinq) semaines.



ARTICLE 4 – DOTATIONS

Lot 1

Libellé du lot : BOTILLONS DE PLUIE AIGLE
Valeur TTC unitaire du lot : 0.00 €
Quantité mise en jeu : 5
Descriptif commercial du lot : REF. 52137170
Un botillon confortable, issu d'un savoir-faire centenaire.
Délai et mode de livraison : Envoi postal après tirage au sort

La(s) valeur(s) de la dotation est déterminée au moment de la rédaction du présent avenant et ne saurait faire l'objet d'une
contestation quant à son évaluation. La présente dotation ne peut faire l'objet d'une demande de contrepartie financière,
d'échange ou de reprise, pour quelque raison que ce soit. Aucun remboursement quel qu'il soit ne sera consenti. Aucun
document ou photographie relatif à la dotation n’est contractuel.


